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COMMISSION DES mOITS DE L'lIOMME
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DEUXIEME SESSION

RAPPORT DU SOus...COMlTE, CCHl?OSE DES REPBESENTANrS DES EœATs-mn:s D'AMERIQUE,

DE LA :FRANCE ID' DU ROYAUME '7.NI, OHARGE DE:REMANIER LE TmE DE L'ARTICLE 13'

DU PROJET DE PACTE INTEBNATIONAL BELATlF AUX DROlTS DE L1HOMME

(Document E/6oo)

Le Souu-Comité propose de clonner à l'article 13 la rédaction suivante ,.

"1" Toute personne a le droit de faire entendre sa cause équitab1em9nt
\.

par un tr:!bUllll.l indépendant et :1mpartial lorsqutil s'agit de Mterminer .

soit le bie~.fondé d'une accusation oriminelle portée contre cette personne,

eoit see droite et obligations en matière civile. !
i

2c Lorsqu'!l s'agit de la détermination du bien.fondé d'une aceueatioI

'criminelle, toute personne a droit à :

(a) Un procès il1.~bllc, des audiences duquel la presse et le public

peuvent toutefois être exclua, sauf pour ce qui est du verdict,

lorsque la sécurité ou la morale publlcr.le est en jeu ou lorsque

le maintien de l Tordre des audiences ). t exige 0 On pourra faire

exception à cette règle dans l'intérêt des mineurs A

(b) A l'assistanoe ,1ud1cia'-re de Bon ohoix."
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